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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté
Séance du jeudi 27 juin 2024

Membres du Conseil de Communauté en exercice : 123

Le Conseil de Communauté, convoqué le 20 juin 2024, s'est réuni Salle des conférences de la CCIT
du Doubs 46 avenue Villarceau à Besançon, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT, Présidente
de Grand Besançon Métropole et sous la présidence de M. Gabriel BAULIEU de la question n° 4 à la
question n° 15 incluses.

Ordre de passage des rapports : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21,
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40,41, 42, 43, 44, 45,46,47, 48,
49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58.

La séance est ouverte à 18h04 et levée à 21 h53

Etaient présents : Audeux : Mme Agnès BOURGEOIS, Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU,
Besançon : Mme Elise AEBISCHER (jusqu'à la question n° 46 incluse), M. Hasni ALEM, Mme Frédérique
BAEHR, M. Guillaume BAILLY (à compter de la question n° 16), M. Kévin BERTAGNOLI (à compter de la
question n° 16), Mme Pascale BILLEREY (à compter de la question n° 6), M. Nicolas BODIN, M. François
BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck
CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH (à compter de la question n° 6), M. Sébastien COUDRY (à compter de la
question n° 18), M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mme Marie
ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Larine GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, M. Abdel GHEZALI,
Mme Valérie HALLER (à compter de la question n° 6), M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la question
n° 16), M. Damien HUGUET (à compter de la question n° 15), M. Jean-Emmanuel LAFARGE (à compter de la
question n° 33), Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question
n° 40 incluse), M. Saïd MECHAI (à compter de la question n° 6), Mme Carine MICHEL (jusqu'à la question
n° 5 incluse), Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima
ROCHDI (à compter de la question n° 4), Mme Juliette SORLIN, M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER,
Mme Claude VARET (jusqu'à la question n° 31 incluse), Mme Anne VIGNOT (jusqu'à la question n° 4 incluse et à
compter de la question n° 16), Mme Sylvie WANLIN (jusqu'à la question n 18 incluse), Mme Christine WERTHE,
Mme Marie ZEHAF, Bonnay: M. Gilles ORY, Boussières: M. Eloy JARAMAGO, Busy : M. Philippe SIMONIN,
Byans-Sur-Doubs : M. Didier PAINEAU, Chaleze: M. René BLAISON, Chalezeule : M. Christian
MAGNIN-FEYSOT, Champagney : M. Olivier LEGAIN, Champvans-Les-Moulins : M. Florent BAILLY,
Châtillon-Le-Duc : Mme Catherine BOTTERON, Chaucenne : M. Alain ROSET, Chemaudin et Vaux :
M. Gilbert GAVIGNET, Cussey-Sur-L'Ognon: Jean-François MENESTRIER, Deluz: M. Fabrice TAILLARD,
Devecey : M. Gérard MONNIEN, Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN, Fontain : M. Claude
GRESSET-BOURGEOIS, Franois : M. Emile BOURGEOIS, La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN,
Les Auxons: M. Anthony NAPPEZ, Mamirolle: M. Daniel HUOT, Miserey-Salines: M. Marcel FELT
(à compter de la question n° 17 et jusqu'à la question n° 46 incluse), Montferrand-Le-Château : Mme Lucie
BERNARD, Morre: M. Jean-Michel CAYUELA (à compter de la question n° 5), Nancray: M. Vincent FIETIER,
Noironte : M. Philippe GUILLAUME, Novillars : M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK,
Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pirey: M. Patrick AYACHE, Pouilley-Français : M. Yves MAURICE,
Pouilley-Les-Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET, Pugey : M. Frank LAIDIE, Roche-Lez-Beaupré : M. Jacques
KRIEGER, Roset-Fluans: M. Jacques ADRIANSEN, Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Saône : M. Benoît
VUILLEMIN (jusqu'à la question n° 30 incluse), Serre-Les-Sapins: M. Gabriel BAULIEU, Tallenay: M. Ludovic
BARBAROSSA, Thise : M. Pascal DERIOT, Thoraise : M. Jean-Paul MICHAUD (jusqu'à la question n° 46
incluse), Velesmes-Essarts: Mme Géraldine LAMBLA, suppléante, Vieilley: M. Franck RACLOT

Etaient absents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Besançon : Mme Anne BENEDETTO, Mme Claudine
CAULET, M. Cyril DEVESA, Mme Sadia GHARET, M. Olivier GRIMAITRE, M. Christophe LIME,
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, M. Jean-Hugues ROUX, M. André
TERZO, Beure : M. Philippe CHANEY, Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE, Champoux : M. Romain VIENET,
Chevroz: M. Franck BERNARD, Dannemarie-Sur-Crête: Mme Martine LEOTARD, Geneuille: M. Patrick
OUDOT, Gennes : M. Jean SIMONDON, Grandfontaine: M. Henri BERMOND, La Chevillotte : M. Roger
BOROWIK, Larnod : M. Hugues TRUDET, Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER, Marchaux-Chaudefontaine :
M. Patrick CORNE, Mazerolles-Le-Salin : M. Daniel PARIS, Merey-Vieilley: M. Philippe PERNOT,
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Montfaucon : M. Pierre CONTOZ, Palise : M. Daniel GAUTHEROT, Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY,
Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, Torpes : M. Denis JACQUIN, Vaire : Mme Valérie MAILLARD, Venise :
M. Jean-Claude CONTINI, Villars-Saint-Georges : M. Damien LEGAIN, Vorges-Les-Pins : Mme Maryse
VIPREY

Secrétaire de séance : Mme Juliette SORLIN

Procurations de vote : Besançon : Mme Elise AEBISCHER à M. Kévin BERTAGNOLI (à compter de la
question n° 47), M. Guillaume BAILLY à Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n° 15 incluse),
Mme Anne BENEDETTO à M. Hasni ALEM, M. Kévin BERTAGNOLI à Mme Elise AEBISCHER (jusqu'à la
question n° 15 incluse), Mme Pascale BILLEREY à M. Gilles SPICHER (jusqu'à la question n° 5 incluse),
Mme Claudine CAULET à Mme Françoise PRESSE, Mme Julie CHETTOUH à Mme Juliette SORLIN (jusqu'à la
question n° 5 incluse), M. Sébastien COUDRY à Mme Sylvie WANLIN (jusqu'à la question n° 17 incluse),
M. Cyril DEVESA à Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Olivier GRIMAITRE à M. Frank LAIDIE, Mme Valérie
HALLER à M. Benoît CYPRIAN! (jusqu'à la question n° 5 incluse), M. Pierre-Charles HENRY à Mme Christine
WERTHE (jusqu'à la question n° 15 incluse), M. Damien HUGUET à Mme Fabienne BRAUCHLI (jusqu'à la
question n° 14 incluse), M. Jean-Emmanuel LAFARGE à Mme Annaick CHAUVET (jusqu'à la question n° 32
incluse), Mme Myriam LEMERCIER à M. Guillaume BAILLY (à compter de la question n° 41), M. Christophe
LIME à M. Eloy JARAMAGO, Mme Agnès MARTIN à Mme Karima ROCHDI, M. Saïd MECHAI à Mme Marie
LAMBERT (jusqu'à la question n° 5 incluse), Mme Carine MICHEL à M. Nicolas BODIN (à compter de la question
n° 6), M. Yannick POUJET à Mme Frédérique BAEHR, M. Anthony POULIN à M. François BOUSSO,
M. Jean-Hugues ROUX à M. Abdel GHEZALI, M. André TERZO à Mme Aline CHASSAGNE, Mme Claude
VARET à M. Ludovic FAGAUT (à compter de la question n° 32), Mme Anne VIGNOT à M. Gabriel BAULIEU
(à compter de la question n° 5 et jusqu'à la question n° 15 incluse), Mme Sylvie WANLIN à M. Sébastien
COUDRY (à compter de la question n° 19), Braillans: M. Alain BLESSEMAILLE à M. Jacques KRIEGER,
Dannemarie-Sur-Crête : Mme Martine LEOTARD à M. Jean-Marc BOUSSET, Geneuille: M. Patrick OUDOT à
M. Jean-François MENESTRIER, Gennes : M. Jean SIMONDON à M. Vincent FIETIER, Mazerolles-Le-Salin :
M. Daniel PARIS à M. Emile BOURGEOIS, Miserey-Salines : M. Marcel FELT à M. Yves GUYEN (jusqu'à la
question n° 16 incluse et à compter de la question n° 47), Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY à Marie-Jeanne
BERNABEU, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER à Mme Anne BIHR, Saône : M. Benoît VUILLEMIN à M. Daniel
HUOT (à compter de la question n° 31 ), Vorges-Les-Pins : Mme Maryse VIPREY à Philippe SIMONIN
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Rapport n°57 - Adhésion à la Centrale d'Achat CANUT
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57
Adhésion à la Centrale d'Achat CANUT

Rapporteur: M. Nicolas BODIN, Vice-Président

Date Avis
Commission n"2 29/05/2024 Favorable
Bureau 13/06/2024 Favorable

« Gestion administrative des services - DSI»
Montant prévu au Budget 2024 : 300 240 €
Montant de l'opération : 1 500 € / marché

Résumé:
Le recours aux centrales d'achats permet de simplifier administrativement les procédures et
d'optimiser les coûts.
Historiquement, l'UGAP est la centrale d'achat des collectivités territoriales et GBM y recourt
fréquemment et prioritairement, notamment pour les prestations informatiques, pour lesquelles une
convention partenariale a été signée le 20 août 2021.

Pour autant, plusieurs marchés/accords-cadres correspondants à des besoins identifiés de la
collectivité non couverts par l'UGAP sont portés par la centrale d'achat CANUT spécialisée dans le
numérique et les télécoms. D'autres pourront faire l'objet d'une comparaison des offres disponibles
entre les centrales d'achat en privilégiant la mieux disante pour la collectivité.

Le rapport a pour objet la proposition d'adhésion de GBM à la centrale d'achat CANUT (Centrale
d'Achat du NUmérique et des Télécoms) via le formulaire d'adhésion joint en annexe, permettant ainsi
de recourir à plusieurs marchés ou accords-cadres par voie de convention de mise à disposition.

1. Généralités et fonctionnement de la centrale d'achat CANUT

La mutualisation des achats constitue un levier important au regard de l'efficacité économique de la
commande publique, qui amène de plus en plus à recourir aux centrales d'achats. Une nouvelle
centrale d'achat a été créée: la Centrale d'Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT).

Association loi 1901, la CANUT est une ressource dédiée à l'ensemble des établissements publics et
personnes morales de droit privé à but non-lucratif (Collectivités territoriales, Etablissements
d'enseignement, Etablissements sociaux et médico-sociaux, Syndicats mixtes...).

Les avantages de recourir à cette centrale d'achat sont principalement :
une gestion simplifiée des achats,
des marchés adaptés aux besoins de la DSI,
des frais d'accès réduits,
une relation directe avec les titulaires pour l'exécution des marchés,
un accompagnement sous forme d'aide et de conseils juridiques durant l'exécution des
marchés.

La CANUT est un Acheteur sous forme de Pouvoir Adjudicateur au sens des dispositions de l'article
L1211-1 du Code de la Commande Publique (CCP) ayant pour objet d'exercer une activité de centrale
d'achats au sens de l'article L.2113-2 du CCP ou tout texte subséquent le complétant ou s'y
substituant ;
la CANUT n'exige pas d'exclusivité lors de l'utilisation de ses marchés, et permet de résilier la
souscription à un marché à tout moment.

Un portail d'accès permet à l'adhérent de gérer ses marchés (via un compte utilisateur) : tableau de
bord, recherches-informations-souscriptions sur l'ensemble des marchés proposés...
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L'adhésion à la centrale d'achat CANUT est gratuite.

En revanche un coût unitaire annuel est dû pour chaque marché mis à disposition de la collectivité par
voie de convention de mise à disposition.
La tarification comprend des remises lors de la mise à disposition de marchés supplémentaires, le tout
plafonné à partir de 6 marchés mis à disposition.

Certains marchés étant susceptibles d'être utilisés par de nombreux satellites en plus de GBM, de la
Ville et du CCAS (Les 2 Scènes, La Rodia, SYBERT, SM Lumière, SM Orchestre Victor Hugo, SM
Aérodrome Besançon La Vèze, SM Témis, SM Musées Maisons Comtoises) il est proposé de prendre
une souscription « groupement supérieur à 7 établissements ».

Le montant serait de 1 500 € pour le premier marché.
Une remise de 2 % sera appliquée à partir du deuxième marché mis à disposition.
Le tout est plafonné à 8 100 € maximum à partir de 6 marchés.

2. Liste des marchés et accords-cadres intéressant potentiellement la DSI

Il est rappelé que l'UGAP sera sollicitée prioritairement au préalable sur chaque domaine d'activité.

Les marchés ci-dessous, déjà attribués par la centrale sont susceptibles d'intéresser d'ores et déjà la
collectivité, soit parce qu'ils correspondent à des besoins récurrents (par exemple logiciels multi
éditeurs ou télécom), ou parce que leur objet correspond à des problématiques actuelles, sur
lesquelles l'UGAP n'est pas, ou pas encore, présente, en lien avec des enjeux tels que le Numérique
Responsable et la loi AGEC (licence d'occasion, matériels reconditionnés,...).

L'offre de la centrale CANUT étant en cours de constitution, d'autres marchés seront proposés au
courant de l'année 2025 et pourrait de la même manière correspondre à des besoins à satisfaire. Il est
ainsi proposé que la Collectivité puisse à l'avenir avoir également la possibilité d'y recourir.

CATEGORIE MARCHES
Durée Forme

(années) marché

MARCHES ATTRIBUES:

Logiciels Catalogue de logiciels Multi-éditeurs 4 Mono-attributaire à
(300 solutions logicielles) BDC *

Logiciels Licences d'occasion 4 Multi-attributaires à
(Microsoft, Adobe, Oracle, ...) BDC (2 titulaires)

Open source
Logiciels Prestations d'étude de faisabilité, de mise en 4 Mono-attributaire à

place, migration et maintenance de solutions BDC
open source
Virtual isation

Logiciels Fourniture de licences (postes de travail et 4 Mono-attributaire à
serveurs), de sauvegarde, et prestations BDC
associées d'intégration et de conseil

Matériels Matériels reconditionnés 4 3 lots mono
(PC fixes, portables, écrans, serveurs, réseau) attributaires à BDC

Fixe, mobile, data, secours, fibre noire, 10 lots mono
Télécoms couverture indoor, appareils mobiles, wifi public 4 attributaires à BDCsécurisé

Logiciels Solutions pour les SI équipés de logiciels 4 2lots mono
Microsoft et solutions alternatives attributaires à BDC

A VENIR 2024 :
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Matériels Matériels bureautiques neufs

Prestations loT (Internet des objets)

Prestations Impression Haut volumes

Prestations Prestations spécialisées Microsoft

Télécoms Courants faibles et réseaux

Télécoms Assistance à maîtrise d'ouvrage et conseil

Télécoms Téléphonie: Systèmes et matériels

Sécurité Sécurité des postes et serveurs
(Solutions et prestations associées)

Sécurité AMO** Sécurité du SI (Audit, conseil, formation)

Sécurité Vidéoprotection

Prestations Prestations AMO**/ AMOE***

* BDC : Bons de commande
AMO : Assistance à Maitrise d'Ouvrage
***AMOE : Assistance à Maitrise d'Œuvre

Considérant :

l'intérêt d'adhérer à la Centrale d'Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT);
que l'achat, dans le domaine du numérique, est un poste budgétaire significatif, et qu'il est
dans l'intérêt de la Collectivité de rechercher des moyens d'optimiser les coûts tout en
garantissant la fiabilité du matériel acquis, la qualité des services et prestations réalisées ;
que la mutualisation des achats constitue un levier important au regard de l'efficacité
économique de la commande publique ;
que les marchés du numérique et des télécoms sont techniques et évoluent en fonction des
avancées technologiques, ce qui nécessite l'expertise d'acheteurs spécialisés et entièrement
consacrés au suivi de cet environnement très dynamique ;
que l'adhésion à la Centrale d'Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT) permet à la
Collectivité de bénéficier de tarifs préférentiels, de conditions contractuelles avantageuses et
d'une meilleure gestion des achats dans le domaine numérique

A l'unanimité, le Conseil de Communauté :

se prononce favorablement sur l'adhésion en groupement porté par GBM à la centrale
d'achat CANUT pour l'ensemble de collectivités et partenaires (GBM, VB, CCAS, Les 2
Scènes, La Rodia, SYBERT, SM Lumière, SM Orchestre Victor Hugo, SM Aérodrome
Besançon La Vèze, SM Témis, SM Musées Maisons Comtoises),

autorise Mme la Présidente, ou son représentant, à signer tous actes et documents
associés relatifs au processus de souscription aux marchés et accords-cadres
(notamment la signature des conventions de mise à disposition des marchés et
accords-cadres notamment listés ci-dessus (liste non exhaustive) et à venir, devis,
bons de commandes quels que soit leur montant) lancés par la Centrale d'Achat du
NUmérique et des Télécoms (CANUT).
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Rapport adopté à l'unanimité :
Pour : 104 Contre : 0 Abstention* : 0 Conseiller intéressé : 0

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

Mme Juliette SORLIN
Conseillère Communautaire
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La Présidente,

Anne VIGNOT
Maire de Besançon
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Formulaire d’adhésion à la CANUT 

 

Etablissement demandeur : CU GBM, La City, 2 rue Plançon, 25000 BESANCON 

            SIRET : 242500361 00017   

Objet : Demande d’adhésion à la CANUT, association régie par la loi du 1er juillet 1901 modifiée et le 
décret du 16 août 1901. 

L’Association est un Acheteur sous forme de Pouvoir adjudicateur au sens des dispositions de l’article 
L1211-1 du code de la commande publique (CCP) ayant pour objet d’exercer une activité de centrale 
d’achats au sens de l’article L.2113-2 du CCP ou tout texte subséquent le complétant ou s’y substituant.  

L’Etablissement reconnaît avoir connaissance de l’objet associatif de la CANUT et de ses statuts qu’il aura 
pu obtenir sur simple demande formulée par courrier ou par email (canut@canut.org). 

L’adhésion d’un établissement représentant un groupement vaut pour son établissement et pour 
l’ensemble des établissements du groupement. 

L’adhésion à la CANUT est gratuite. Seuls des coûts d’utilisation des accords-cadres mis à disposition 
(appelés frais de gestion ou redevances pour l’accès aux marchés) pourront être facturés, permettant de 
financer le fonctionnement de l’association. La tarification figure en annexe. 

 

La demande d’adhésion porte sur (choisir l’option souhaitée) : 

Adhésion en tant que Membre (participation aux votes en AG)  

Adhésion en tant que Membre (participation aux votes en AG) ET  
Demande pour siéger au Conseil d’Administration (selon les places disponibles et les 
résultats de l’élection en Assemblée Générale) 

 

 

La demande d’adhésion sera confirmée et matérialisée par la contresignature des présentes. 

 

Fait à Besançon le 

Signature pour l’établissement ou le groupement Signature pour la CANUT 

Anne VIGNOT 
Présidente 
 

Le Président de l’association, 
Ou par délégation, 
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Annexe : tarification CANUT en vigueur au 30/11/2023 

 

 

Coût annuel Etablissement >500 employés Etablissement <500 employés Etablissement <100 employés 

Etablissement seul P.U. HT 
remisé  Total HT  Total TTC  P.U.HT 

remisé  Total HT Total TTC  P.U.HT 
remisé  Total HT Total TTC 

1er marché 600 €   600 €  720 €  300 €  300 €   360 €  150 €  150 €  180 €  
2 marchés remise 
20% 480 €   960 €  1 152 €  240 €  480 €   576 €  120 €  240 €  288 €  

3 marchés remise 
30% 420 €  1 260 €  1 512 €  210 €  630 €   756 €  105 €  315 €  378 €  

4 marchés remise 
40% 360 €  1 440 €  1 728 €  180 €  720 €   864 €  90 €  360 €  432 €  

5 marchés remise 
45% 330 €  1 650 €  1 980 €  165 €  825 €   990 €  83 €  413 €  495 €  

6 marchés remise 
50% 300 €  1 800 €  2 160 €  150 €  900 €  1 080 €  75 €  450 €  540 €  

PLAFOND   1 800 €  2 160 €    900 €  1 080 €    450 €  540 €  
 

 

 

Coût annuel Groupement >= 7 établissements Groupement < 7 établissements 

Groupement P.U. HT 
remisé Total HT Total TTC P.U.HT 

remisé Total HT Total TTC 

 1er marché 1 500 €  1 500 €  1 800 €   1 250 €   1 250 €  1 500 €  
2 marchés remise 2% 1 470 €  2 940 €  3 528 €   1 225 €   2 450 €  2 940 €  
3 marchés remise 4% 1 440 €  4 320 €  5 184 €   1 200 €   3 600 €  4 320 €  
4 marchés remise 6% 1 410 €  5 640 €  6 768 €   1 175 €   4 700 €  5 640 €  
5 marchés remise 8% 1 380 €  6 900 €  8 280 €   1 150 €   5 750 €  6 900 €  
6 marchés remise 10% 1 350 €  8 100 €  9 720 €   1 125 €   6 750 €  8 100 €  
PLAFOND   8 100 €  9 720 €     6 750 €  8 100 €  

 


